
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 au Règlement Technique 

Challenge AVENIRCUP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Art. 3 – VOITURE : CONFORMITE et SECURITE 
 
3-13. Alimentation en carburant 

3-13.2 Moteur à injection 
 

AVENIRCUP 


